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Municipalité  
Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village 

Extraits séance du conseil du 11 septembre 2023

REMISE BOURSES TRIO ÉTUDIANT DESJARDINS

Une bourse a été postée à Mme Mégan Vincent, 
étudiante, qui a fait un stage cet été dans le cadre 
du trio étudiant Desjardins par le Carrefour Jeunesse 
Emploi du comté de Richmond.

ADMINISTRATION GÉNÉRALE

B) MAIRE SUPPLÉANT

Il est résolu de nommer M. Guy Bournival maire(sse) 
suppléant(e) et représentant(e) à la MRC Drummond en 
cas d’absence du maire pour la période du 1er octobre 
2023 au 31 janvier 2024.

C)  POLITIQUE D’UTILISATION ET AVIS DE  
CONFIDENTIALITÉ

Étant donné qu’une municipalité qui collecte des 
renseignements personnels par un moyen tech-
nologique doit publier sur son site internet une poli-

tique de confidentialité (art.63.4 Loi sur l’accès);

Il est résolu d’adopter la politique d’utilisation et avis 
de confidentialité.

D) RENOUVELLEMENT DE LA TECQ

CONSIDÉRANT QUE les gouvernements du Québec 
et du Canada mènent présentement des négociations 
pour le renouvellement du Programme de la taxe sur 
l’essence et de la contribution du Québec (TECQ) pour 
la période 2024 – 2028;

CONSIDÉRANT QUE le conseil d’administration de 
la Fédération québécoise des municipalités (FQM) 
a demandé le 24 août 2023 aux gouvernements 
du Québec et du Canada de conclure une entente 
rapide pour assurer la reconduction de cet important 
programme;

CONSIDÉRANT QUE ce programme est essentiel à 
la réalisation de projets importants dans les commu-
nautés du Québec;

CONSIDÉRANT QUE malgré les sommes impor-
tantes consenties à ce programme, elles demeurent 
insuffisantes pour répondre aux besoins et qu’elles 
doivent être majorées en raison de l’augmentation 
des coûts de réalisation des projets;

CONSIDÉRANT QUE la Fédération canadienne des 
municipalités a demandé au gouvernement fédéral 
de doubler ses investissements dans ce programme 
et de prévoir une indexation de 3,5% par année;

CONSIDÉRANT QUE la FQM et ses membres de-
mandent depuis plusieurs années que le Programme 
de la taxe sur l’essence et de la contribution du Qué-
bec (TECQ) permette le financement et la réalisation 
de projets planifiés et décidés par les municipalités 
du Québec, en ce sens que les projets de bâtiments 
municipaux (garages, hôtels de ville, casernes de 
pompiers, etc.) et les travaux sur les ouvrages de 
rétention (barrages, digues, etc.) soient admissibles 
à ce programme;

CONSIDÉRANT l’importance d’adapter les pro-
grammes aux défis posés par les changements 
climatiques et de permettre aux municipalités de fi-
nancer la réalisation d’aménagements et de travaux 
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Les séances du conseil municipal de Notre-
Dame-du-Bon-Conseil, village se tiennent à 
chaque mois à 20h00 dans la salle du conseil 
municipal.

Si vous avez une demande à formuler au 
conseil municipal, vous devez l’acheminer à 
la municipalité par courriel ou par la poste 
au plus tard la semaine précédant la réunion 
mensuelle afin qu’elle soit étudiée.

Les demandes publiées sur Facebook ou 
« Spotted » ne seront pas traitées.

DATES DES PROCHAINES 
SÉANCES DU CONSEIL
 Lundi 2 octobre 2023 à 20h00

 Lundi 6 novembre 2023 à 20h00



d’adaptation aux conséquences de ces changements 
tels que l’aménagement de ceintures coupe-feu pour 
protéger les communautés forestières;

CONSIDÉRANT QUE la reddition de compte lors de la 
réalisation de projets est lourde pour les municipalités;

CONSIDÉRANT QUE les négociations doivent 
aboutir impérativement au début de l’automne 2023 
pour assurer sa mise en œuvre le 1er janvier 2024 
et pour permettre aux municipalités de prévoir les 
investissements dans leur budget;

CONSIDÉRANT QUE les sommes consenties à ce 
programme doivent être exemptes de toute nouvelle 
obligation ou condition pour assurer sa réussite; 

Il est résolu que la municipalité de Notre-Dame-du-
Bon-Conseil, village demande aux gouvernements 
du Québec et du Canada :

  De conclure dès le début de l’automne une nouvelle 
entente fédérale-provinciale pour le renouvellement 
du Programme de la taxe sur l’essence et de la con-
tribution du Québec (TECQ) pour la période du 1er 
janvier 2024 au 31 décembre 2028;

  D’augmenter les sommes disponibles aux munici-
palités du Québec et de prévoir une hausse annu-
elle de l’enveloppe pour la durée de l’entente afin 
de couvrir l’augmentation des coûts;

  De n’ajouter aucune reddition de compte, obligation 
ou condition additionnelle aux municipalités dans 
l’application du programme;

  De permettre le financement de projets de bâ-
timents municipaux, des ouvrages de rétention 
et des quais propriétés de municipalités dans les 
travaux admissibles;

  De rendre admissibles les projets de prévention, 
d’aménagement et de travaux d’adaptation aux 
conséquences des changements climatiques.

De transmettre copie de cette résolution au ministre 
des Finances du Québec, M. Éric Girard, à la ministre 
des Affaires municipales du Québec, Mme Andrée 
Laforest, à la vice-première ministre et ministre des 
Finances du Canada, l’honorable Chrystia Freeland, 
au ministre du Logement, de l’Infrastructure et des 

Collectivités du Canada, l’honorable Sean Fraser, 
au ministre des Transports et lieutenant du Québec, 
l’honorable Pablo Rodriguez, aux députés (ajouter 
les noms des députés à l’Assemblée nationale et 
à la Chambre des communes de votre territoire), à 
la Fédération québécoise des municipalités et à la 
Fédération canadienne des municipalités.

E) TECQ 2019-2023 VERSION 5

Étant donné que la municipalité a pris connaissance 
du Guide relatif aux modalités de versement de la 
contribution gouvernementale dans le cadre du Pro-
gramme de la taxe sur l’essence et de la contribution 
du Québec (TEC) pour les années 2019-2023;

Étant donné que la municipalité doit respecter les 
modalités de ce guide qui s’appliquent à elle pour re-
cevoir la contribution gouvernementale qui lui a été 
confirmée dans une lettre de la ministre des Affaires 
municipales et de l’habitation;

Il est résolu que la municipalité s’engage à respecter 
les modalités du guide qui s’appliquent à elle; 

la municipalité s’engage à être la seule responsable et 
à dégager le gouvernement du Canada et le gouver-
nement du Québec de même que leurs ministres, hauts 
fonctionnaires, employés et mandataires de toute res-
ponsabilité quant aux réclamations, exigences, pertes, 
dommages et coûts de toutes sortes ayant comme fon-
dement une blessure infligée à une personne, le décès 
de celle-ci, des dommages causés à des biens ou la 
perte de biens attribuable à un acte délibéré ou négligent 
découlant directement ou indirectement des investisse-
ments réalisés au moyen de l’aide financière obtenue 
dans le cadre du programme de la TECQ 2019-2023;

la municipalité approuve le contenu et autorise l’Envoi 
au ministère des Affaires municipales et de l’Habitation 
de la programmation de travaux version no.4 ci-jointe 
et de tous les autres documents exigés par le Ministère 
en vue de recevoir la contribution gouvernementale qui 
lui a été confirmée dans une lettre de la ministre des 
Affaires municipales et de l’Habitation;

la municipalité s’engage à atteindre le seuil minimal 
d’immobilisations qui lui est imposé pour l’ensemble 
des cinq années du programme;
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la municipalité s’engage à informer le ministère des 
Affaires municipales et de l’Habitation de toute mo-
d ification qui sera apportée à la programmation de 
travaux approuvée par la présente résolution;

la municipalité atteste par la présente résolution que 
la programmation de travaux version no.5 ci-jointe 
compte des coûts réalisés véridiques et reflète les 
prévisions de coûts des travaux admissibles.

TRANSPORT

A) PROGRAMME D’AIDE À LA VOIRIE LOCALE

ATTENDU QUE la municipalité Notre-Dame-du-Bon-
Conseil, village a pris connaissance des modalités 
d’application du volet Projets particuliers d’amélio-
ration (PPA) du Programme d’aide à la voirie locale 
(PAVL) et s’engage à les respecter;

ATTENDU QUE le réseau routier pour lequel une de-
mande d’aide financière a été octroyée est de com-
pétence municipale et est admissible au PAVL;

ATTENDU QUE les travaux ont été réalisés dans 
l’année civile au cours de laquelle le ministre les a 
autorisés;

ATTENDU QUE les travaux ou les frais inhérents 
sont admissibles au PAVL;

ATTENDU QUE le formulaire de reddition de compt-
es V-0321 a été dûment rempli;

ATTENDU QUE la transmission de la reddition de 
comptes des projets a été effectuée à la fin de la réa-
l isation des travaux ou au plus tard le 31 décembre 
2023 de l’année civile au cours de laquelle le ministre 
les a autorisés; 

ATTENDU QUE le versement est conditionnel à l’ac-
ceptation, par le ministre, de la reddition de comptes 
relative au projet;

ATTENDU QUE, si la reddition de comptes est jugée 
conforme, le ministre fait un versement aux munici-
palités en fonction de la liste des travaux qu’il a ap-
prouvés, sans toutefois excéder le montant maximal 
de l’aide tel qu’il apparaît à la lettre d’annonce;

ATTENDU QUE les autres sources de financement 

des travaux ont été déclarées;

Il est résolu que le conseil de Notre-Dame-du-Bon-
Conseil, village approuve les dépenses d’un montant 
de 20 178.11$ relatives aux travaux d’amélioration et 
aux frais inhérents admissibles mentionnés au formu-
laire V-0321, conformément aux exigences du ministère 
des Transports du Québec, et reconnaît qu’en cas de 
non-respect de celles-ci, l’aide financière sera résiliée.

SÉCURITÉ PUBLIQUE

A) RÉPARATION CAMION UNITÉ D’URGENCE

Il est résolu d’autoriser le changement du catalyseur 
du camion unité d’urgence incendie chez Garage 
Martin Allard au coût de 8 000$ plus taxes.

AMÉNAGEMENT, URBANISME ET DÉVELOPPEMENT

A)  DÉROGATION MINEURE HABITATIONS 
JUTRAS RUE DES MEUNIERS

Étant donné la demande de dérogation mineure 
d’Habitations Jutras  afin d’autoriser:

lot 6 564 335: 0,47m de moins pour la marge de recul 
du bâtiment accessoire

lot 6 564 336: 0,45m de moins pour la marge de recul 
du bâtiment accessoire lot 6 564 337: 0,34m de moins 
pour la marge de recul latérale du bâtiment accessoire

Étant donné la recommandation favorable du comité 
consultatif d’urbanisme en date du 15 août 2023;

Étant donné que la demande ne cause pas préjudi-
ces aux voisins;

Étant donné l’avis public donné en date du 17 août 
2023 où toute personne intéressée peut se faire en-
tendre séance tenante;

Étant donné que personne ne s’est prononcée;

Il est résolu d’accorder la dérogation mineure.

B)  DEMANDE SORTIE ROUTE 259  
QUARTIER DE GRANDPRÉ

Étant donné que le promoteur a fait l’acquisi-
tion d’une terre située à l’intérieur des limites du 
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périmètre urbain, afin de développer celle-ci à des 
fins résidentielles;

Étant donné qu’un plan-projet global soumis par le 
promoteur a été adopté par la municipalité;

Étant donné que le plan-projet global ne comporte 
pas d’issue sur la route 259;

Étant donné que la phase 1 du développement a 
débuté à l’automne 2022 et qu’elle correspond à une 
partie du développement;

Étant donné que les phases suivantes sont situées 
à l’intérieur d’une zone de réserve résidentielle qui 
pourra être levée, suivant une consolidation des es-
paces vacants dans la municipalité;

Étant donné que plusieurs citoyens ont indiqué leurs 
préoccupations vis-à-vis l’achalandage afférent au 
développement de cette rue par le dépôt d’une péti-
tion lors de la séance du 5 juin 2023;

Étant donné que la municipalité ne dispose pas, d’un 
pouvoir de contrainte actuellement envers le promo-
teur afin qu’une sortie sur la route 259 soit ajoutée, un 
permis ayant été émis pour la phase 1 uniquement;

Il est résolu que cette obligation d’ajouter une sortie sup-
plémentaire sur la route 259 devra être évaluée à nou-
veau lors du dépôt de demande de permis de lotisse-
ment pour les phases suivantes selon le cas et cela pour 
chacune des phases analysées individuellement.

C) DÉPÔT PROCÈS-VERBAL CCU

Dépôt du procès-verbal du comité consultatif d’ur-
banisme tenu le 15 août 2023.

D)  SIGNATURE CESSION RUES 9244-2474 
QUÉBE INC ET RVB GESTION  
RÉSIDENTIELLE INC

Il est résolu d’autoriser le maire et la directrice 
générale/greffière-trésorière à signer tous les do-
cuments requis avec 9244-2474 Québec inc et RVB 
Gestion Résidentielle inc pour la cession des lots 
suivants: 6 398 026(rue Jean-Marie-Fortier), 6 431 
977 (rue Ovide-Brouillard), 6 431 978 (partie rue 
Joseph-Carmel), 6 094 641 (rue Blake), 6 154 924 
(sentier entre rue Blake et parc Napoléon-Ménard).

E) ZONE DE RÉSERVE

CONSIDÉRANT QUE des zones de réserves rés-
identielles ont été identifiées par le SADR de la MRC 
Drummond dans les municipalités où le potentiel de 
développement résidentiel dépasse les besoins de 
celles-ci pour la période de 2016 à 2031;

CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Notre-
Dame-du-Bon-Conseil village fait partie de ces dites 
municipalité; 

CONSIDÉRANT QUE les mises en chantier de No-
tre-Dame-du-Bon-Conseil village ont connues une 
forte croissance durant la dernière décennie;

CONSIDÉRANT QUE les facteurs économiques ac-
tuels ont grandement modifié la demande en matière 
d’habitation;

CONSIDÉRANT QUE les projections et les pers-
pectives démographiques ont évoluées lors des 
dernières années et qu’elles ne conviennent 
plus aux réalités territoriales et aux besoins de la  
municipalité; 

CONSIDÉRANT QUE la plupart des espaces de con-
solidation disponibles ont été comblés;

CONSIDÉRANT QUE la demande en logement loca-
tif est actuellement très élevée;

CONSIDÉRANT QU’un promoteur a approché la mu-
nicipalité afin de réaliser un projet de développement 
résidentiel sur le lot 6 376 475;

CONSIDÉRANT QUE ce projet présente une den-
sification du nombre de logements par hectare en 
proposant notamment des habitations trifamiliales et 
unifamiliales jumelées;

CONSIDÉRANT QUE ce projet se situe dans la zone 
de réserve « ZR-2 » identifiée au plan de zonage (an-
nexe C) du règlement 2021-427;

CONSIDÉRANT QUE cette zone ZR-2 est située à 
l’intérieur du périmètre urbain;

CONSIDÉRANT QUE ce projet serait effectué en 
continuité avec la trame urbaine existante et qu’il 
pourra être desservie par le prolongement des ré-
seaux d’aqueduc et d’égouts existants;
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CONSIDÉRANT QUE la municipalité est en faveur 
du projet;

Il est résolu : QUE le conseil demande à la MRC de 
Drummond la levée d’une partie de la zone de réserve 
« ZR-2 » correspondant à une partie du lot 6 376 475.

LOISIRS ET CULTURE

A)  TRAVAUX SINISTRE CENTRE RÉCRÉATIF 
LÉO-PAUL THERRIEN

Étant donné la facture soumise par Construction 
Bertrand Dionne pour les travaux d’urgence au 
Centre Récréatif Léo-Paul Therrien en date du 30 
juin 2023;

Étant donné que l’évaluateur de l’assureur a fait la 
révision de la facture et que celle-ci est conforme;

Il est résolu d’autoriser le paiement à Construction 
Bertrand Dionne inc au coût de 34 607.94$ plus 
taxes.
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PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ NOTRE-DAME-DU-BON-CONSEIL, VILLAGE 

 
Aux contribuables de la susdite municipalité 

 
AVIS PUBLIC 

2e année du rôle d’évaluation 
 

Conformément à l’article 74.1 de la Loi sur la fiscalité municipale, avis est par les présentes 
donné par la soussignée, directrice générale/greffière-trésorière de la municipalité Notre-
Dame-du-Bon-Conseil, village que le sommaire du rôle d’évaluation foncière pour le 
deuxième exercice débutant le 1er janvier 2024 a été déposé à l’hôtel de ville au 541, rue 
Notre-Dame où toute personne peut en prendre connaissance aux heures de bureau (8h30 à 
12h00 et 13h00 à 16h30). 
 
Conformément aux dispositions de l’article 74.1 de la Loi sur la fiscalité municipale (L.R.Q. c.-
F-2.1) toute personne ayant un intérêt à cet effet peut déposer, à l’égard de ce rôle, une 
demande de révision prévue par la section 1 du chapitre X de cette loi, au motif que 
l’évaluateur n’a pas effectué une modification qu’il aurait dû y apporter en vertu de cette loi. 
 
Pour être recevable, cette demande de révision devra remplir quatre conditions: 
-être déposée au cours de l’exercice financier pendant lequel survient un événement justifiant 
une modification au rôle en vertu de la loi ou au cours de l’exercice suivant; 
-être déposée à l’endroit suivant ou y être envoyée par courrier recommandé: 
 

MRC Drummond 
436, rue Lindsay 
Drummondville, Qc  J2B 1G6 
 

-être faite sur le formulaire prescrit à cette fin et disponible à l’endroit ci-dessus indiqué; 
-être accompagnée de la somme d’argent déterminé par le règlement MRC 200 de la MRC 
Drummond et applicable à l’unité d’évaluation visée par la demande. 
 
Fait et donné à Notre-Dame-du-Bon-Conseil, ce 5e jour de septembre deux mille vingt-trois. 
 
 
Isabelle Dumont 
Directrice générale/greffière-trésorière, g.m.a., niv. 1 
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Le 13 septembre 2023 – Au terme du processus d’appel d’offres public lancé plus tôt cet été, la MRC 
de Drummond annonce que le contrat pour l’enfouissement des déchets au cours des cinq prochaines 
années sera confié à Waste Management.  
 
L’entreprise, qui exploite le site d’enfouissement de Drummondville, a été la seule à soumettre une 
proposition à la MRC. Le contrat, qui prendra effet à compter du 1er janvier 2024 et qui sera valide 
jusqu’à la fin de 2028, est estimé à 8 453 400 $. Il s’applique à l’ensemble des 18 municipalités de 
la MRC de Drummond et à trois municipalités membres de la Régie de gestion des matières 
résiduelles du Bas-Saint-François situées dans Nicolet-Yamaska.   
 
Rappelant que des litiges opposent toujours la MRC et la Ville de Drummondville à Waste 
Management, le président du comité de gestion des matières résiduelles de la MRC de Drummond 
et maire de Notre-Dame-du-Bon-Conseil Paroisse, Stéphane Dionne, reconnaît le caractère délicat 
de la situation. « Nous aurions souhaité plus de concurrence, mais cela n’a pas été le cas. Nous 
n’avons pas d’autre option que de confier à Waste Management le contrat pour l’enfouissement des 
déchets. La population de 21 municipalités de la région compte sur nous pour assurer le maintien de 
ce service essentiel qui est sous notre responsabilité », souligne-t-il.  
 
Le contrat avec Waste Management mettra fin à cinq années au cours desquelles les déchets 
provenant du territoire de la MRC de Drummond étaient pris en charge par la firme Gesterra au site 
d’enfouissement de Saint-Rosaire, près de Victoriaville. Cette firme, qui était le fruit d’un partenariat 
public-privé entre la MRC d’Arthabaska et l’entreprise Gaudreau, est en voie de dissolution.  
 
Pas de changement de destination pour les matières organiques 
Dans un autre appel offres public, la MRC sollicitait des propositions pour la valorisation des matières 
organiques provenant des collectes municipales (bacs bruns). Dans ce cas-ci, l’entreprise Gaudreau 
a présenté une soumission qui s’est avérée la plus basse et conforme. Les matières organiques 
collectées sur le territoire continueront donc d’être acheminées à la plateforme de compostage de 
Saint-Rosaire pour les cinq prochaines années (2024 à 2028 inclusivement) pour une somme estimée 
à 9 999 500 $.  
 
Coûts 
Selon les prévisions de la MRC, les changements à venir dès 2024 se feront sans modifier 
l’investissement total requis. Les coûts pour le service de valorisation des matières compostables 
sont en augmentation, mais cette hausse sera compensée par une diminution du même ordre des 
tarifs d’enfouissement. 
 

-30- 
 
Source : Jean Dufresne, coordonnateur des communications de la MRC de Drummond  
  jdufresne@mrcdrummond.qc.ca | 819 477-2230, poste 123 

Pour diffusion immédiate 

Le contrat pour l’enfouissement des déchets octroyé à 
Waste Management 

L’entreprise a été la seule à soumettre une offre à la MRC 



 

Le 11 septembre 2023 – La MRC de Drummond annonce qu’elle produira encore cette année un 
signet destiné à faire connaître les plus récentes créations des auteurs d’ici. 
 
Ce signet dressera une liste de différents ouvrages publiés au cours de la dernière année par des 
auteurs qui résident dans la MRC de Drummond ou qui en sont originaires. Il fera l’objet d’une 
distribution au cours de l’automne, à temps pour inspirer les gens dans leurs emplettes des Fêtes. 
 
La MRC lance donc un appel aux auteurs concernés. Ceux-ci sont invités à communiquer d’ici le 
13 octobre avec le coordonnateur au développement culturel de la MRC, Jocelyn Proulx, par courriel 
à culturel@mrcdrummond.qc.ca.  
 
Pour chaque livre, les informations à fournir sont le nom de l’auteur et, s’il y a lieu, des coauteurs, le 
titre, le genre littéraire, la date de publication de même que le nom de l’éditeur. 
 
La participation à ce projet de signet promotionnel est gratuite. 
 
 

-30- 
 
 
Source : 
Jean Dufresne 
Coordonnateur des communications 
MRC de Drummond 
jdufresne@mrcdrummond.qc.ca  
819 477-2230, poste 123 

Pour diffusion immédiate 

La MRC de Drummond mettra en valeur les auteurs d’ici  
par la publication d’un signet promotionnel 





 

Le 30 août 2023 – La MRC de Drummond procède à sa seconde période de dépôt de projets dans 
le cadre du Fonds de la ruralité. La somme restante pour l’année en cours s’élève à 186 159 $. Cette 
aide vise à soutenir des initiatives issues des municipalités et des organismes à but non lucratif de 
la MRC.  
 
Fonds de la ruralité 
Le Fonds de la ruralité a été établi dans le but d’appuyer des actions qui favorisent la vitalité des 
régions rurales et qui abordent des défis liés aux changements démographiques, à l’aménagement 
du territoire, à l’amélioration de la qualité de vie ou à d’autres enjeux. 
 
L’aide accordée peut atteindre 50 % des coûts admissibles, jusqu’à concurrence de 25 000 $ pour 
un projet local ou de 35 000 $ pour un projet territorial.  
 
Dépôt de projets 
 
Les municipalités et les organismes admissibles doivent soumettre leurs demandes d’aide financière 
au plus tard le 27 octobre 2023. La description du fonds et le formulaire à remplir sont accessibles 
depuis le www.mrcdrummond.qc.ca/fonds-et-programmes. 
 
Des renseignements additionnels au sujet de ce fond peuvent être obtenus auprès de Sophie 
Blanchette, conseillère au développement des collectivités, au 819 477-2230, poste 105, ou à 
sblanchette@mrcdrummond.qc.ca. Il est à noter que ce programme est financé à même le Fonds 
régions et ruralité (FRR) – volet 2 du gouvernement du Québec, qui vise notamment à appuyer les 
MRC dans l’exercice de leurs responsabilités liées au développement local et régional.  

 
 

Source :  
 
Sophie Blanchette 
Conseillère au développement des collectivités 
819 477-2230, poste 105 
 
Véronique Dion 
Conseillère en communication 
819 477-2230, poste 135 
 
                            
 

Pour diffusion immédiate 

Fonds de la ruralité : une deuxième chance  
pour concrétiser vos projets!  
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CHEVALIERS DE COLOMB CONSEIL 7753
Nos plus sincères condoléances à nos 2 frères chevaliers qui nous ont quittés 

depuis quelques mois. M. Lucien Pinard et M. Hector Caya. 
Des messes ont été payées pour ces 2 défunts à Bon-Conseil.

QUILLE-O-THON
Notre quille-o-thon annuel se tiendra le samedi 18 novembre prochain à Bon-Conseil. 

Les heures sont toujours les mêmes, soit 9h30, midi, 14h30, 17h00 et 19h30.  
Des équipes de 4 ou 5 personnes par allée.  

Mais si vous êtes seul ou 2, on va vous matcher avec d’autres.

Le coût est toujours de 15$/personne, payable la journée même.

Pour vous inscrire, il suffit d’appeler votre grand-chevalier. Que tout le monde 
s’amuse pour une bonne cause : celle d’aider les gens dans le besoin.

Votre Grand-Chevalier : Raymond Comeau 819 336-5203

Salle Fadoq, 541-B, rue Ducharme, Notre-Dame-du-Bon-Conseil
Vous devez prendre rendez-vous au 1 800 343-7264

« Un don de sang sauve des vies... Ce sera peut-être la vôtre »

CLINIQUE DE SANG 
Mardi 24 octobre 2023 
de 13 h à 19 h

À mettre à votre agenda





S𝗼𝗼𝘂𝘂𝗽𝗽𝗲𝗲𝗿𝗿-𝗯𝗯𝗲𝗲́𝗻𝗻𝗲𝗲́𝗳𝗳𝗶𝗶𝗰𝗰𝗲𝗲 𝟮𝟮𝟬𝟬𝟮𝟮𝟯𝟯 𝗱𝗱𝗲𝗲 𝗹𝗹𝗮𝗮 𝗙𝗙𝗼𝗼𝗻𝗻𝗱𝗱𝗮𝗮𝘁𝘁𝗶𝗶𝗼𝗼𝗻𝗻 𝗺𝗺𝗲𝗲́𝗱𝗱𝗶𝗶𝗰𝗰𝗮𝗮𝗹𝗹𝗲𝗲 𝗝𝗝𝗲𝗲𝗮𝗮𝗻𝗻-𝗣𝗣𝗶𝗶𝗲𝗲𝗿𝗿𝗿𝗿𝗲𝗲 𝗗𝗗𝗲𝗲𝘀𝘀𝗽𝗽𝗶𝗶𝗻𝗻𝘀𝘀 : 𝘂𝘂𝗻𝗻𝗲𝗲 𝗲𝗲́𝗱𝗱𝗶𝗶𝘁𝘁𝗶𝗶𝗼𝗼𝗻𝗻 𝗿𝗿𝗲𝗲𝘃𝘃𝗶𝗶𝘀𝘀𝗶𝗶𝘁𝘁𝗲𝗲́𝗲𝗲 𝗮𝗮 ̀𝗻𝗻𝗲𝗲 𝗽𝗽𝗮𝗮𝘀𝘀 

𝗺𝗺𝗮𝗮𝗻𝗻𝗾𝗾𝘂𝘂𝗲𝗲𝗿𝗿!

Pour cette 21e édition, votre animateur de la soirée sera nul autre que Mario Tessier, humoriste accompli. 

 Profitez de l'événement pour vous divertir tout en contribuant aux trois causes majeures soutenues par la Fondation : le bien-être des 
enfants, la santé de nos proches et la sécurité des aînés. Vous aurez également l'opportunité de rencontrer les présidents d'honneur de 
cette année : Dave et Cindy Lemire de Soudure DR Lemire. 

Ne manquez pas cette expérience mémorable le 21 octobre, dès 16 h 30, à l'École secondaire La Découverte! 

 �� Procurez-vous vos billets en ligne dès maintenant et aidez la Fondation à récolter un montant de 100 000 $ pour son objectif annuel de 
financement:  fondationmedicalejpd.org

�� NOUVEAUTÉ : 𝗚𝗚𝗥𝗥𝗔𝗔𝗡𝗡𝗗𝗗 𝗧𝗧𝗜𝗜𝗥𝗥𝗔𝗔𝗚𝗚𝗘𝗘 𝗗𝗗𝗘𝗘 𝗟𝗟𝗔𝗔 𝗙𝗙𝗢𝗢𝗡𝗡𝗗𝗗𝗔𝗔𝗧𝗧𝗜𝗜𝗢𝗢𝗡𝗡 𝗠𝗠�́�𝗘𝗗𝗗𝗜𝗜𝗖𝗖𝗔𝗔𝗟𝗟𝗘𝗘 𝗝𝗝𝗘𝗘𝗔𝗔𝗡𝗡-𝗣𝗣𝗜𝗜𝗘𝗘𝗥𝗥𝗥𝗥𝗘𝗘 𝗗𝗗𝗘𝗘𝗦𝗦𝗣𝗣𝗜𝗜𝗡𝗡𝗦𝗦 ��

1- Rendez-vous à : fondationmedicalejpd.org/tirage

2- Choisissez l'une des trois causes soutenues par la Fondation et cliquez sur la porte symbolisant cette cause.

3- Achetez vos combinaisons. Vous courrez la chance de gagner l'un des prix se cachant derrière. 

4- Les combinaisons gagnantes seront tirées au hasard lors du souper-bénéfice.  



Tous les mercredis après-midi, ce sont divers jeux. 
Ce sont des jeux pour vous tous. Vite, venez voir et 
rencontrer vos amis de la Fadoq.

Le billard est aussi très intéressant. Qui va entrer la 
boule… responsable Pierre Généreux 819 470-8177

Le dernier mercredi 25 octobre, après les jeux, c’est 
le souper partage. Vous apportez votre sandwich ou 
salade ou autre chose et le club fournit la soupe, le 
dessert, le café ou thé ou tisane. Vous devez donner 
votre nom à Pierrette au 819 336-5302. Une contri-
bution de $3 vous est demandée

Après le souper,  la responsable du commerce  «Meilleur 
Après» nouvellement commencé à Bon-Conseil nous ex-
pliquera le fonctionnement de ce commerce qui utilise 
des produits (nourriture) des épiceries qui seraient jetés 
si elle ne les récupérait pas. Suivra un bingo.

Il y a une nouvelle secrétaire à votre club : Christiane 
De Grandpré. Christiane se débrouille très bien en in-
formatique et fera les procès-verbaux sur ordinateur.

Merci beaucoup à Pierrette Lamarche qui écrivait 
tous les procès-verbaux au stylo dans un grand livre 
et cela depuis plusieurs années.

Un autre membre du conseil vient de nous quitter 
Céline Leblond. À toi aussi Céline, merci beaucoup 
pour tout le temps donné à la Fadoq Bon-Conseil.

Alors il manque 3 personnes au conseil d’adminis-
tration.

Pensez-y, nous sommes plus de 270 membres Fadoq 
à Bon-Conseil.

Il me semble que nous pourrions trouver 3 personnes 

qui viendraient aider à prendre des décisions pour 
que notre Fadoq soit active, vivante.   La mission 
de la Fadoq c’est de faire en sorte que les personnes 
aînées gardent leur autonomie le plus longtemps 
possible, de briser l’isolement,  en organisant des 
conférences, des jeux, des journées d’informations, 
des compétitions amicales et autres.

Dans le moment, 3 personnes sont en train de lire 
cette demande et pense de venir sur notre conseil. 
J’ai hâte de vous voir… c’est très enrichissant, vous 
verrez.

Mettez à votre agenda les dates suivantes :

24 octobre - Clinique de sang à la salle Fadoq à 13 h

14 novembre - Pour tous, en collaboration avec 
l’Afeas, une spécialiste de la Caisse populaire vien-
dra nous renseigner sur les arnaques, les fraudes, des 
courriels frauduleux etc… à 13h30 à la salle Fadoq.

29 novembre - Le maire monsieur Sylvain Jutras 
viendra nous parler de son village.

17 décembre - Dîner de Noël  avec musique et 
danse et des billets seront à vendre.

Nous les membres du Conseil, nous avons hâte de 
vous accueillir!

Réjeanne Comeau, présidente 
819 336-5052

«Le bonheur,  
on ne le trouve pas,  

on le fait»

Le mois d’octobre nous arrive et on le voit bien  
car la noirceur nous surprend de bonne heure.
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INVITATION 
ACTIVITÉ FEMMES D’ICI

Le mardi 10 octobre 2023 à 19h00 
Au local Afeas 1428, route 122 Hôtel de ville paroisse

AU PROGRAMME : 
LA PROCHE AIDANCE PLUS PRÉSENTE QU’ON NE LE CROIT!

Madame Karine Lemaire de l’Association des personnes proches aidantes de Drummond-
ville (APPAD) nous présentera une conférence sur la proche aidance

« PRÉVENIR POUR MIEUX SOUTENIR »

Que vous soyez une proche aidante ou pas,  
la conférence pourrait être très bénéfique pour l’avenir!

• RETOUR SUR LE CONGRÈS AFEAS PROVINCIALE

• LES RALLYES

• SOUPER DE NOËL

Au plaisir de vous accueillir!

Jacqueline Demers, secrétaire (819 336-3478)

AFEAS LOCALE  
Notre-Dame-du-Bon-Conseil

Vestiaire Bon-Conseil
Heures d’ouverture

Mercredi :  13h00 à 16h00 
18h00 à 20h00

Jeudi : 13h00 à 16h00

Derrière le presbytère

Le bac pour la  
récupération  

des vêtements est 
celui situé à côté  

de l’église

Monique Audet,  
Responsable

819  336-2113
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Activités  
Centre Récréatif Léo-Paul Therrien

Suite à l’incendie au Centre Récréatif Léo-Paul Therrien ce printemps, 
nous ne sommes pas en mesure d’offrir la programmation d’au-
tomne vu que les travaux de reconstruction intérieurs et extérieurs 
n’ont pas débutés, le tout étant hors de notre contrôle.

Nous sommes en attente des plans et devis sommaires des travaux 
qui seront fournis par l’ingénieur des assurances afin de faire prépa-
rer des plans et devis finaux par un architecte. 

Lorsque ceux-ci seront prêts, nous irons en appel d’offres et l’assureur 
devra autoriser les travaux.

Nous sommes désolés des inconvénients et soyez assurés que nous 
mettons tout en oeuvre pour réouvrir le Centre Récréatif le plus 
rapidement possible.

Marie-Claude Dufresne
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fonte:  Myriad Roman

 
 

 
 

Dimanche le « 22 octobre » à 11h00 
Chants dès 10h45 

Église Notre-Dame-du-Bon-Conseil 
• Dimanche le 8 octobre à 9h15-Ste-Brigitte 

 

 

            Messes animées par le chanteur bien connu 

 
Un montage visuel accompagnera      

chants et célébration eucharistique. 
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Pour signaler une  
urgence municipale

819 336-2744 #7
Si on ne vous répond pas,  

laissez un message  
nous vous rappellerons.

SVP ne pas téléphoner au domicile  
des employés municipaux  

en respect pour leur famille.

Raymond Comeau, GC  819 336-5203
Jean-H Proulx, S.F  819 336-3526

620, rue Notre-Dame
Notre-Dame-du-Bon-Conseil, Qc
J0C 1A0

Réunion tous les deuxièmes mardis du mois

Chevaliers de Colomb
Conseil 7753, Bon-Conseil

Nancy Faucher 
Conseillère en sécurité financière 
Représentante en épargne collective

Primerica 
455 Boulevard St-Joseph 
Ste110

Yvon Grenier 
Conseiller en sécurité financière 
Représentant en épargne collective

Primerica 
455 Boulevard St-Joseph 
Ste110 
Drummondville (QC) J2C 7B5

819 336-3755  Bureau 
819 336-3705  Télécopieur 
819 336-3830  Résidence
nfaucher.uyu8402@primerica.com 
www.primerica.com/nancyfaucher

819 336-3755  Bureau 
819 336-3705  Télécopieur 
819 336-3830  Résidence
ygrenier.cn287@primerica.com 
www.primerica.com/yvongrenier
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Une lumière de rue  
défectueuse ?

Si vous avez connaissance qu’une lumière de 
rue est défectueuse, prenez en note l’adresse 

civique la plus proche et transmettez-nous 
l’information par téléphone au 819 336-2744 
ou par courriel à nd.bonconseil@cgocable.ca

Nous prendrons les mesures pour faire corriger 
la situation dans les plus brefs délais.

Merci de votre collaboration.

Avant d’entreprendre votre projet,  
vérifiez auprès de votre municipalité  

si un permis est requis.

Vous planifiez faire des TRAVAUX  
sur vos bâtiments ou votre terrain ? 

819  336-2744 #2



Le Villa-Joie • Septembre 2023 • PAGE 27



Le Villa-Joie • Septembre 2023 • PAGE 28

Dr. René Bergeron
Dr. Guillaume Bergeron
Dre. Danny Mercure
Dre. France Sylvestre 
Dre. Véronique Durande
Dr. Dany-Pier Prince

Médecine & chirurgie des animaux de compagnie (chats et chiens)
324, rue Notre-Dame, Bon-Conseil, Qc, J0C 1A0 

(Voisin de la caisse populaire) 
Téléphone : 819 336-3332 

clinbonconseil@gmail.com

Un permis doit avoir été émis par la municipalité pour 
faire du colportage dans les rues du Village.

Il est interdit de colporter  
ou solliciter sans permis.

Aidez-nous à vous protéger, demandez à voir le permis 
et appelez la police dans le doute ou si le colporteur 

n’a pas de permis de sollicitation valide.
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Animaux morts
Pour signaler un animal mort  
(mouffette, chat, raton laveur, etc.)  
en bordure du chemin ou autre :

Un contenant pour la récupération des 
piles est disponible à ces endroits : 

Centre Récréatif Léo-Paul Therrien  
541, rue Ducharme

Hôtel de Ville 
541, rue Notre-Dame

SPAD
819 472-5700

5620, rue Saint-Roch Sud, Drummondville 
mrcdrummond.qc.ca/ecocentre  |  819 477-1312



 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Siège social Notre-Dame-du-Bon-Conseil     
330, rue Notre-Dame      
Bon-Conseil (Québec) J0C 1A0     Centre de services Saint-Cyrille-de-Wendover 
Téléphone : (819) 336-2600     Centre de services Saint-Félix-de-Kingsey 
Télécopieur : (819) 336-2731       

 
  

Tablée du village de Sainte-Brigitte-des-Saults 
 

 
La Caisse était fière de s'associer financièrement et en présence avec ses bénévoles à La Tablée du Village 
de Sainte-Brigitte-des-Saults comme commanditaire majeur pour cette belle activité familiale et 
rassembleuse du vendredi soir - nouveauté cette année ! 
 
Le « merveilleux soleil »  était de passage ce qui nous a permis de s'installer à l'extérieur du chapiteau 
et de faire profiter petits et grands de notre installation à popcorn et barbe à papa ! À cela s'ajoutait plein 
d'extras pour égayer l'activité ! 
 
Merci aux organisatrices Mélanie Bédard, Andréane Benoit et Sarah Raymond pour votre accueil 
chaleureux et chapeau à vous et à l'an prochain j'espère gens de Sainte-Brigitte-des-Saults !  
 
La Caisse présente dans son milieu et fière d'encourager le développement durable et l'agriculture locale ! 
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Municipalité  
Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village  

541, rue Notre-Dame  
Notre-Dame-du-Bon-Conseil, QC 

J0C 1A0
Téléphone 819 336-2744  
Télécopieur 819 336-2030

NO. URGENCE EN TOUT TEMPS :  
819 336-2744 #7  
Si on ne vous répond pas, laissez un message  
nous vous rappellerons.

Courriel : isabelledumont@villagebonconseil.ca

Web : www.notre-dame-du-bon-conseil-village.qc.ca

HEURES D’OUVERTURE 
Lundi au vendredi : 8h30 à 12h00 et 13h00 à 16h30

Place aux organismes
Vous désirez donner de l’information à vos membres? 
Vous voulez faire connaître vos activités? Apportez vos 
textes dactylographiés ou non à l’hôtel de ville, village 
situé au 541, rue Notre- Dame.

DATE DE TOMBÉE :
Le 15 de chaque mois ou la journée ouvrable précédente 
si le bureau est fermé sauf pour le mois de décembre 
c’est le 10 à cause du congé des fêtes.

DATE DE PARUTION : Vers la fin du mois

ANNONCES CLASSÉES :
Carte d’affaires (pour 2 ans) : 25.00$
Annonce classée (25 mots) : 10.00$
1/2 page : 50.00$
1 page : 100.00$

Numéros de téléphone importants
Âge d’Or ..........................................819 336-3334
Ambulance.................................................... 9-1-1
Bureau de poste ..............................819 336-2611
Carrefour jeunesse-emploi ..............819 358-9838
C.L.S.C. ...........................................819 474-2572
Centre récréatif L.-P. Therrien ....819 336-2744 #5
Commission de Développement 
Socio-Économique Village...............819 336-2744 
CPE Papillon Enchanté ...................819 336-5452
Distilla-Cèdre ...................................819 397-5010
École Bon-Conseil ...........................819 850-1622
Fourrière municipale ........................819 472-5700
HLM .................................................819 474-1227
Hôtel de ville, village ........................819 336-2744
Info-Crime .................................... 1-800-711-1800
Info-Santé ..................................................... 8-1-1
Patinoire .................................819 336-2744 #209
Police ............................................................ 9-1-1
Pompiers ...................................................... 9-1-1
Presbytère Bon-Conseil...................819 336-2163
SPAD ...............................................819 472-5700
Transport collectif (billetterie) ..........819 336-2744
Vestiaire...........................................819 336-2113

Bibliothèque 
municipale  
541, rue Notre-Dame

TÉLÉPHONE :  
819 336-2744 #4 ou #205

HORAIRE : 
Lundi : 15h00 à 18h00 
Mercredi : 9h00 à 11h00 et 18h30 à 20h00 
Jeudi : 9h00 à 11h00 et 18h30 à 20h00 
Samedi : 9h00 à 11h30 
Note : Fermée les jours de congés fériés

www.facebook.com/bibliothequebonconseil

Équipe de rédaction
Rédaction et vérification
Isabelle Dumont  
Mélissa Pineault

Collaborateurs
Les responsables municipaux et  
les organismes communautaires.


